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PREAMBULE 

�
�
Les Rencontres de l’Agence sont des journées d’échanges entre les représentants des 
établissements. Elles ont pour ambition d’enrichir les pratiques des participants par une 
confrontation avec d’autres approches, d’autres méthodes et de capitaliser et de diffuser les 
expériences et les savoir faire des établissements. 
 
La Rencontre du 23 janvier 2001 animée par François BOCQUET, Chef du Projet GRECO 
(Grenoble Campus Ouvert) sur le thème ����� ����	
� �	� �		�� �� a été construite à partir des 
séquences suivantes�: 
 

La problématique et les enjeux  
���������
���������

Chef du projet G.R.E.C.O. (Grenoble Campus Ouvert)- Grenoble Universités  
�

Les NTIC et l’amélioration des services aux étudiants   
�

�����
	�����
����������������������������� !��
������
���� �������� !�"� Chargé de mission insertion professionnelle/ 

Enseignant Chercheur/ Directeur d’UFR-�Université de Nancy 2 �
�

������"����
��#�
�#���������	��
�����$��������%��
��#�����"#�!��Professeur à l’Université de Bordeaux 1- Directeur de l’Espace 

Alpha et��������
��� !�$ $�Responsable accueil et documentation à l’Espace 
Alpha�

�
����&'���������	�������'�������
�	�(�����&������(������������!��)����

��%��&	�
�'#"" �� Professeur de droit privé à l’Université Toulouse 1 Sciences 
Sociales et Alexandre LESAULT ingénieur développement 

 
Les NTIC et les choix stratégiques d’organisation  

�
�
&���	�	��������
�*�	�+,�,�,�, ,�

��!��������#$#��Grenoble Universités 
�
Conclusion  

���������
���������
Chef du projet G.R.E.C.O. (Grenoble Campus Ouvert) 

�
�

Vous trouverez, ci-après, un résumé des interventions des points énumérés précédemment.  
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La problématique et les enjeux 
�
 

!,� �����
	� ���� ���'������ 	��#��������� ��� �����
��	���� �	� ��� ���
���������	����

 

L’introduction des technologies a permis, dans un premier temps, l’obtention de gains de 
productivité, puis le développement de la communication ; l’Internet étant utilisé pour échanger 
puis déstocker l’information.  

Nous rentrons maintenant dans une phase d’intégration de toutes les technologies numériques au 
sein de nos vies privées, comme le prouvent déjà les téléphones portables et autres outils nous 
permettant de rester en lien avec notre environnement.  

Désormais, l’approche de la communauté universitaire doit se centrer autour de l’évolution des 
campus au sein de la société d’information tout en prenant en compte les informations 
surabondantes, désorganisées et par conséquent parfois inutiles dont nous disposons. 

L’expérience montre que nous avons, tout d’abord, concentré notre travail sur la maîtrise de 
l’utilisation des outils, en laissant planer l’illusion que cette maîtrise nous permettait de maîtriser 
notre propre système d’information. Nous nous sommes donc intéressés aux aspects techniques et 
non aux usages, ce qui a fait naître de nombreuses difficultés. 

♦ Pourquoi réfléchir à l’organisation du système d’information dans l’enseignement supérieur ?  

Nous travaillons dans l’environnement particulier du management de la connaissance. Nous 
cherchons, formalisons, enseignons, capitalisons, transférons les connaissances et préparons le 
réinvestissement de ces connaissances dans la vie professionnelle et sociale. Il faut avoir conscience 
de la réalité du management de la connaissance. Par conséquent, pour enseigner efficacement, au 
sens large du terme, nous devons maîtriser le système d’information dans son ensemble et donc, 
utiliser les N.T.I.C..  

L’idée n’est pas d’introduire ces technologies pour être à la pointe de la mode mais plutôt de 
rechercher l’efficacité dans les fonctions d’enseignement. Aussi faut-il produire de l’information en 
la rendant disponible grâce à des logiques d’échanges et de mutualisation, comme le font déjà les 
chercheurs, les étudiants et les professeurs. 

Pour entrer dans cette logique, rappelons qu’un campus est une collectivité apprenante qui doit 
disposer d’une réelle stratégie pour s’insérer dans l’environnement. Cette insertion nécessite la mise 
en place de dispositifs de veille stratégique ou de dispositifs de recherche et de développement, qui 
n’existent pas forcément aujourd’hui dans nos universités.  

Il convient également de développer des dispositifs de mutualisation et de valorisation, tout en 
renforçant les réseaux géographiques ou disciplinaires.  
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Insérer efficacement le campus dans son environnement signifie qu’on le rende acteur de cet 
environnement. Dans les 10 à 20 ans à venir, nous devrons faire en sorte que l’organisation du 
campus rende service à son environnement, nous devrons bâtir des scénarios d’intelligence 
collective nécessaires à une réflexion efficace quant à l’organisation de systèmes d’informations sur 
le campus. 

!!,� ������	��	�����
�����),-,!,�,�"�����'�
��	&�.�

Aucune stratégie d’utilisation des N.T.I.C. sur les campus  n’est aisée à mettre en œuvre, car elles 
exigent toutes une certaine coordination et de réelles interactions.  

Toutefois, il est dès à présent possible de réfléchir au développement de certains axes de travail 
permettant la mise en œuvre des N.T.I.C. comme par exemple : 

��l’accès à l’emploi,  

��la diffusion d’informations actualisées sur l’offre de formation initiale pour tous publics  

��la préparation des lycéens qui s’apprêtent à intégrer l’université : l’articulation du passage 
entre le secondaire et le supérieur reste encore insatisfaisante et une information améliorée 
permettrait de résoudre ce problème  

��la qualification de services en rendant disponibles des syllabi intégrés à des bases de 
données pour tous les modules  

��la proposition d’espaces de travail individuels et collectifs à chacun des acteurs de 
l’université 

��la mise à disposition d’une messagerie électronique qui constitue certes une première étape 
mais qui demeure insuffisante : l’étudiant et l’enseignant doivent pouvoir retrouver sur le 
réseau la totalité des documents sur lesquels ils travaillent. 

��la personnalisation de l’organisation temporelle et spatiale de la formation : elle détermine, 
en pratique, le taux d’échec ou de réussite des étudiants en premier cycle. Comment 
organiser l’agenda de formation d’une personne que l’on voit de manière irrégulière ? 
Pouvons-nous aider l’étudiant à structurer son temps de formation indépendamment de ses 
cours ? La gestion des agendas n’est pas entièrement résolue, malgré la maîtrise des 
nouvelles technologies.  

��la transmission d’informations utiles à l’utilisateur final : les listes d’utilisateurs 
insuffisamment exploitées sont à étudier avec sérieux. Comment construire des canaux 
d’information adaptés à l’utilisateur, qui doit préciser ses besoins ? Certaines entreprises ont 
déjà résolu cette problématique.  

��le repositionnement de la documentation au cœur du dispositif du management de la 
connaissance : combien de systèmes d’information ont intégré les résultats des recherches 
des laboratoires ? où en sont les méta-moteurs permettant de cartographier les dispositifs 
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mis en œuvre dans les bibliothèques universitaires ? Ces questions font déjà l’objet de 
nombreuses recherches. 

��la capitalisation et la mutualisation du savoir-faire pédagogique : sera-t-il possible de créer 
des enseignements à distance pour les professeurs ?  

��la mutualisation de la production et de la gestion des ressources, sachant que la région, 
l’Etat, l’Union Européenne ou, dans une moindre mesure, les universités elles-mêmes, 
financent systématiquement les mêmes productions. Sommes-nous organisés pour diffuser 
nous-mêmes nos ouvrages ou pouvons nous trouver des dispositifs permettant de les 
identifier sans obliger à la centralisation des ouvrages ? Le téléchargement ne pourrait-il pas 
être appliqué aux ressources des universités ?  

��l’organisation et la diffusion de bases de C.V. favorisant la valorisation des compétences 
produites par l’université : on constate que la plupart des universités ont mis l’accent sur la 
valorisation de la recherche, alors qu’elles produisent principalement la compétence des 
étudiants, sans être capable de la valoriser et de la vendre à l’extérieur. Il est important de 
réfléchir à la manière dont nous allons organiser la publication de tous les C.V. et rendre 
accessible  l’information aux recruteurs et entreprises de manière à progresser dans 
l’environnement économique et social que servent les universités.��

��la mise à disposition d’outils de production, de structuration et de publication, rendu 
aujourd’hui possible par quelques expériences locales très limitées qu’il convient d’élargir.  

!!!,� ������/�����	������&	#��������
���		
���������������),-,!,�,�

Les chantiers de développement sont extrêmement nombreux. Les universités grenobloises ont mis 
l’accent sur certains d’entre eux.  

Pour concrétiser les idées majeures et constater leur utilité, il est nécessaire de mettre en place des 
méthodes efficaces et logiques ; la méthode traditionnelle étant en train de s’essouffler et d’user les 
pionniers des nouveaux systèmes.  

En outre, l’arbitrage financier représente un frein important à l’évolution des universités. Nous 
rencontrons encore des difficultés à effectuer des prévisions au-delà des plans quadriennaux et nous 
ne sommes pas encore capables d’élaborer des stratégies à moyen et long termes.  

Nous devons donc créer et imaginer une certaine vision de notre avenir. Cette phase est 
relativement agréable car elle ne se préoccupe pas encore des moyens. Il n’en demeure pas moins 
que cette vision doit être argumentée et prouvée.  

Une construction de cette ampleur nécessite entre six mois et deux ans de dialogues entre 20 % à 
25 % des acteurs constituant une minorité active et une masse critique rendant possible les 
changements. La vision de tout projet doit en effet être partagée par les acteurs internes des campus 
mais également par les partenaires extérieurs. Une approche purement universitaire serait vaine. 
Nous devons réfléchir avec les collectivités, les régions, les métropoles, les départements et les 
industriels avec lesquels nous travaillons. Ensuite, les changements se conduiront avec les acteurs 
concernés.  
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Mais comment projeter l’université, dans les dix ans à venir, dans la société de l’information ? 
Quelle est la place de l’informatique dans cette projection et comment raisonner, en matière de 
recrutement ou dans d’autres domaines ? Les questions sont multiples sur ce sujet. 

 La mobilisation des acteurs implique qu’ils reçoivent une solide formation. En outre, comment 
mettre en place des dispositifs d’évaluation fiables, afin de piloter au quotidien l’intégration des 
universités dans la société d’information ? 

Je viens d’évoquer l’essentiel de l’enjeu dans lequel nous nous situons. 

 Il ne s’agit pas de suivre une mode, mais de construire un système cohérent que nous pourrons 
justifier auprès du Ministère, des partenaires financiers et des acteurs des campus.  

De plus, ce système doit prouver que l’université évolue, qu’elle a pris conscience des enjeux de la 
société d’information et tente de se les approprier.  

A Grenoble, lorsque nous avons été capables de défendre nos projets et de prouver leur cohérence à 
moyen et long termes, les crédits se sont débloqués en notre faveur.  

Nous devons donc nous concentrer sur des actions concrètes liées à cette vision stratégique.  
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http://greco.grenet.fr/
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Les N.T.I.C. et l’amélioration  
des services aux étudiants 

!,� �����
	���� �
���������������� ��������� ���� !� http://www.cyberfac-
emploi.univ-nancy2.fr/�

 

Cyberfac Emploi vise principalement à aider les étudiants et les jeunes diplômés de l’université 
Nancy 2 à chercher leur premier emploi ou stage. 

40 % à 50 % des internautes sont lorrains, l’autre moitié d’origine nationale ou internationale. 

Le serveur a été créé en avril 1997. Bien que nos résultats soient aujourd’hui satisfaisants, le serveur 
demande à se développer et reste encore fragile.  

En avril 1997, alors que le chômage est élevé, Alain Juppé crée le fonds départemental pour 
l’emploi des jeunes. L’université Nancy 2 présente deux projets, dont celui de Cyberfac Emploi, 
finalement retenu par le gouvernement Jospin (le fonds départemental pour l’emploi des jeunes 
étant entre-temps devenu un fonds subventionné par la préfecture de région).  

Une recherche de partenaires parmi les universités nancéennes et lorraines, l’A.N.P.E., l’A.P.E.C. et 
le Pôle Universitaire Européen a été entreprise. Seuls le Pôle Universitaire Européen et la mission 
locale pour l’emploi ont accepté de collaborer avec nous. Nous avons alors perçu 130 000 francs et 
avons signé une convention d’un an avec nos partenaires. 

Les principaux acteurs du projet sont le S.C.U.I.O.I.P. pour l’élaboration du contenu du serveur 
(conception, recherche, rédaction et gestion) et le centre de ressources informatiques (C.R.I.) pour 
la maintenance, sans lequel Cyberfac Emploi n’existerait pas.  

Nos partenaires sont le pôle universitaire de Nancy-Metz pour l’exploitation et depuis deux ans 
l’université Paris 12 Val-de-Marne pour l’échange de liens et d’informations. Nous espérons 
poursuivre de nouvelles relations avec de nouveaux partenaires. Il est en effet toujours préférable 
d’unir ses efforts plutôt que de lancer des expériences individuelles. C’est pourquoi, nous 
souhaitons faire connaître notre serveur, et surtout susciter des volontés de partenariat. La 
possibilité de créer une association sera étudiée dans le courant du mois de février 2001. 

♦ Pourquoi Cyberfac Emploi ?  

Nous travaillons sur le terrain et connaissons les difficultés des étudiants principalement issus de 
filières généralistes et professionnalisées. Nous proposions des stages de préparation à la recherche 
d’emploi, des simulations d’embauche et ne touchions pourtant qu’1 % de nos 22 000 étudiants.  

http://www.cyberfac-emploi.univ-nancy2.fr/
http://www.cyberfac-emploi.univ-nancy2.fr/
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Notre serveur s’est révélé un outil indispensable pour lutter contre les réticences des étudiants à 
travailler en groupe, lorsque ces réunions mettent en jeu des personnalités et des compétences.  

A l’époque, l’Internet n’était pas encore répandu en France, alors qu’il se développait dans les pays 
anglo-saxons. Cyberfac Emploi s’est donc tout naturellement imposé et est devenu un site pionnier 
parmi les sites d’emplois. 

Néanmoins, ce site n’est ni réservé exclusivement aux offres d’emploi ni payant. Il s’agit d’un outil 
méthodologique de préparation à l’insertion, un guide bien informé sur les sites concernant 
l’emploi, un vaste réservoir de liens sélectionnés, un pont entre l’université et les entreprises 
régionales ainsi qu’un tuteur convivial et interactif.  

Ses rubriques permettent de mener à bien une recherche dans la mesure où la rubrique concernant 
l’aide méthodologique (par exemple : bilan/projet, rédaction de C.V. de lettres, de candidatures 
spontanées, stages, travail à l’étranger) est séparée de la rubrique liée à la sélection de sites (par 
exemple : serveurs d’offres, cabinets de recrutement, télétravail, intérim, création d’entreprise, 
fonction publique). 

Nous publions toutes les enquêtes de l’Observatoire relatives au suivi de l’insertion professionnelle 
des étudiants. Dans l’espace Entreprise, nous consultons les C.V. de nos étudiants au niveau local, 
en respectant un certain nombre de règles déontologiques. Nous listons et analysons les 
compétences de nos étudiants et tentons de finaliser cette démarche, en collaboration avec les 
filières et les étudiants eux-mêmes. Une des spécificités de Cyberfac Emploi est de s’appuyer sur 
les exemples tirés des formations et des demandes de certains étudiants. Enfin, vous pouvez 
constaterez que notre rubrique Etranger est en train de s’étoffer. 

♦ Les moyens 

Notre bilan est positif, puisque plus de 61 000 connexions ont été enregistrées récemment. Les 
étudiants et jeunes diplômés nous écrivent de plus en plus, ce qui génère une surcharge de travail 
pour notre ingénieur d’études, qui ne travaille pour nous qu’à 75 % de son temps, et son assistant, 
qui travaille à mi-temps.  

En termes financiers, nous avons bénéficié d’environ 350 000 francs. De nombreuses personnes 
nous adressent leurs félicitations et leurs suggestions, même en provenance de l’étranger, 
notamment du Royaume-Uni, de l’Allemagne et de l’Espagne. Nous sommes tributaires des 
informations qui nous sont transmises directement. Grâce à FEDORA, service d’information et de 
documentation européen, nous sommes en contact avec des universités européennes, qui nous 
communiquent des documents utilisés par leurs étudiants pour leur recherche d’emploi. Nous 
recevons même des propositions de partenariat venant du Canada. 

L’informatique, les rémunérations de personnel et la communication sont nos trois principaux 
postes de dépenses. En 1997, peu d’étudiants savaient manier l’outil informatique, nous avons donc 
fait appel à des moniteurs durant l’étude de faisabilité. De même, nous ne bénéficions d’aucune 
rémunération particulière pour les heures, jours et mois passés à travailler sur le serveur. 
Néanmoins, la question se pose. Le Conseil d’Administration de Nancy 2, sur proposition de la 
commission des nouvelles technologies, a donc pris la décision non négligeable de voter 
l’intégration dans un service d’enseignants, de quarante heures de production et de matériaux 
multimédias. 

♦ Les perspectives 
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Les perspectives s’améliorent et nous espérons que les connexions et les contacts avec les 
personnalités et les entreprises vont se multiplier.  

Nous souhaitons aujourd’hui créer un espace Etudiant et un espace Entreprise, développer de 
nouveaux partenariats et surtout intégrer les savoirs et savoir-faire de nos étudiants dans une base de 
données car nous constatons trop souvent que les étudiants ne savent pas ce qu’ils savent faire, à la 
différence des étudiants des grandes écoles de commerce et d’ingénieurs. Les étudiants des filières 
généralistes et de quelques filières professionnalisées manquent souvent de confiance et n’ont pas 
conscience de leurs compétences. 
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�
Je vous présente le fruit d’un travail qui a été débuté il y a une douzaine d’années, pour mettre en 
place des services multimédia dans l’université, sur la base du concept “ apprendre autrement ”.  

Notre université, qui compte 13 000 étudiants, est majoritairement scientifique.  

Au sein d’un système universitaire qui existe depuis plus d’un siècle, nous avons voulu considérer 
l’étudiant avec sa propre personnalité et non comme une personne qui ne se préoccupe que de 
passer et réussir ses examens.  

Partant de ce principe, nous avons souhaité créer des activités pédagogiques innovantes.  

Parallèlement au système traditionnel des cours (T.P. et T.D.), nous avons utilisé des ressources 
multimédia, grâce aux concepts de l’auto formation et de l’auto évaluation.  

Cette dernière a constitué une base de travail non négligeable puisqu’en fournissant ce service aux 
étudiants, les enseignants n’avaient pas l’impression de se voir amputés d’une partie de leur 
fonction, au niveau de l’animation de cours et de la préparation de travaux pratiques. 

Nous avons créé, en 1992, un service pédagogique inter-U.F.R. : l’Espace Alpha.  

Notre espace est particulier, il bénéficie de 850 mètres carrés et comprend une médiathèque, un 
système d’accueil, des salles de travail spécialisées ainsi qu’une unité de production vidéo 
numérique. Nos nouveaux locaux sont ouverts 12 heures par jour pour répondre au maximum aux 
demandes et attentes.  

En outre, les étudiants peuvent discuter avec des tuteurs ou entre eux dans certaines salles. Les 
étudiants accèdent à nos salles et à nos services en prenant rendez-vous à l’accueil, en demandant 
l’aide des tuteurs ou en travaillant par eux-mêmes sur le matériel que nous mettons à leur 
disposition.  

Entre 1996 et 1997, 3 000 étudiants ont utilisé nos services, la plupart suivant un premier cycle 
scientifique ou linguistique.  

Leur nombre est passé à 4 500 étudiants entre 1998 et 1999 et les disciplines s’élargissent.  

Depuis, notre service est débordé en raison de l’instauration de l’université en ligne : 100 postes 
informatiques sont ouverts 12 heures par jour, ce qui représente 1 200 heures d’accès par jour aux 
réseaux.  Une douzaine de personnes travaillent à l’Espace Alpha. Ces chiffres ne sont pas 
négligeables. 

 

♦ Le rôle d’ESPACE ALPHA 

L’architecture de l’Espace Alpha vise à favoriser la communication entre les étudiants, les tuteurs et 
le personnel.  

http://www.alpha.u-bordeaux.fr/
http://www.alpha.u-bordeaux.fr/
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Les salles ne sont pas cloisonnées et accueillent des étudiants en tutorat ou des étudiants travaillant 
de manière individuelle. Dans la mesure du possible, nous conservons un lieu disponible pour les 
étudiants les plus solitaires. 

 Chaque jour, en moyenne 500 étudiants effectuent une consultation, sur la base d’une heure trente 
de présence environ.  

150 consultations sont effectuées dans le cadre des enseignements dispensés, 200 consultations sont 
fondées sur le travail individuel et 150 étudiants viennent consulter leur messagerie.  

La plupart d’entre eux est issue du D.E.U.G., d’une licence ou d’une maîtrise et étudie les matières 
scientifiques.  

Les étudiants utilisent principalement l’université en ligne ainsi que des sites Internet et des 
logiciels scientifiques. Ils effectuent des recherches et consultent les mêmes logiciels en 
fréquentation libre.  

L’accès à nos outils est libre mais la personne qui travaille à l’accueil est souvent sollicitée pour des 
aides ponctuelles, car de nombreux étudiants ne savent pas effectuer leurs recherches sur Internet. 

En effet, l’aide à la recherche apparaît comme un point particulièrement difficile à résoudre. C’est 
pourquoi, nous avons été amenés à créer des guides et des catalogues de sites. Nous avons 
également organisé des stages, à la demande des deuxième et troisième cycles.  

Profitant de la rénovation de notre site l’année dernière, nous avons installé un site supplémentaire 
visant à aider les étudiants néophytes à naviguer sur Internet. Nous avons également mis en place 
des ateliers expérimentés par les enseignants de mathématique et de physique.  

Rapidement, après avoir utilisé Internet dans les plages horaires qui leur étaient imposées, les 
étudiants sont venus en dehors des horaires et en toute autonomie.  

 

♦ Comment se déroule une séance ?  

Pour ceux qui n’ont jamais utilisé Internet ou les logiciels, nous présentons rapidement l’outil. 
L’animateur s’adapte au groupe et l’étudiant apprend à son rythme.  

Notre objectif est que l’étudiant parvienne à trouver le document qu’il recherche dès la première 
séance. La fois suivante, il doit parvenir à affiner sa recherche et prendre conscience de la richesse 
d’Internet. Nous lui conseillons d’annoter la logique de sa propre démarche de recherche pour que 
celle-ci soit cohérente et efficace. 

La spécificité de l’Espace Alpha est due au fait qu’il s’adresse à des étudiants de différents niveaux, 
qui effectuent des études de nature diverse.  

Cette diversité explique la richesse des échanges. L’Espace Alpha n’impose aucune contrainte de 
programme et d’auto évaluation puisque les étudiants ont le droit de prendre leur temps pour 
effectuer leurs recherches : ils choisissent leurs sujets et contrôlent leur parcours, en devenant de 
plus en plus autonomes.  
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♦ Les perspectives d’ESPACE ALPHA ? �

Nous nous situons en amont d’un cours traditionnel, notamment lorsque les étudiants doivent 
constituer des dossiers, comme c’est le cas en biologie. En outre, nous développons une nouvelle 
méthode pédagogique d’approfondissement, en aval, des cours enseignés. �

Nous envisageons d’ouvrir de nouveaux ateliers ponctuels (par exemple un atelier pour aider 
l’étudiant à acheter dans les meilleures conditions son propre ordinateur).  

Au-delà de ces ateliers, nous avons ouvert un nouveau service : Ulysse.  

Il comprend une équipe de médiatisation et de diffusion de ressources pédagogiques et un serveur 
de formation interactif dirigé par un professeur de mathématique.  

Son objet est de produire du multimédia pour l’université, en particulier pour l’université en ligne, 
dont l’université Bordeaux 1 est l’une des fondatrices sur le plan de la production. 

L’université en ligne #		��66<<<,���'=�������,�
�,�
6 est une production du Réseau Universitaire 
des Centres d’Auto formation (R.U.C.A.), qui déborde du cadre de l’Espace Alpha.  

La vocation du R.U.C.A. est essentiellement la mise en place d’actions pédagogiques au sein des 
universités, actions menées et soutenues par des enseignants sur le fondement d’un contenu solide 
et enrichi.  

Il y a quelques années, ce contenu n’existait pas dans le domaine des sciences. Le R.U.C.A. a 
soumis au Ministère de l’Education Nationale un projet cohérent, répondant à ces attentes et à ces 
besoins d’usage. Un projet de D.E.U.G. scientifique a été soumis et nous avons réussi à obtenir un 
financement pour une durée de deux ans.  

Nous fournissons environ 600 heures de formation en chimie, mathématiques et physique, 
actuellement disponibles sur le Web sous le nom de l’université en ligne. Nous présentons cinq 
activités : apprendre, simuler, observer, s’exercer et s’évaluer. D’autres modules sont en cours de 
préparation dans les mêmes disciplines mais également en biologie et en sciences de l’ingénieur.  

Vous ne pouvez accéder au contenu de l’université en ligne que si vous en êtes adhérent. J’ajoute 
que les cinq activités ont été volontairement limitées et sont entièrement modulables. 

Nous montons également un nouveau projet avec quatre ou cinq autres universités. Il s’agit de 
C@mpuSciences, destiné à mettre en ligne un ensemble de ressources, de manière à ce que la 
formation soit utilisée et partagée avec d’autres étudiants. Ce projet est financé et l’université 
Bordeaux 1 assure une partie de cet accès. 

Un groupe de travail Bordeaux 1 multimédia a été spécialement créé. Le conseil général 
d’Aquitaine nous avait demandé d’élaborer un dossier, lors de la préparation du contrat de plan, sur 
les actions qu’il serait possible d’engager en Aquitaine.  

Ce dossier a été financé à hauteur de 60 millions de francs émanant du contrat de plan, dont 
20 millions de francs accordés à notre université. A terme, les étudiants disposeront tous d’une 
messagerie.  

http://www.univ-enligne.prd.fr/


 

/HV�5HQFRQWUHV�GH�O¶$JHQFH�³�/H�FDPSXV�GX�IXWXU�´����MDQYLHU������

Département de la distribution •  103, boulevard Saint-Michel •  75005 Paris  •  Tél. : 01 44 32 90 93 •  Fax : 01 44 32 91 63 •  

Pôle Services aux Etablissements : Christine Boucquiaux 

17

 

Une commission particulière s’occupe des documents administratifs. Nous essayons de regrouper 
les achats pour les rendre moins coûteux. Bordeaux 1 multimédia ne remplace pas les responsables 
politiques de l’université, mais permet une gestion commune des postes multimédia.  

Nous sommes particulièrement intéressés par la restructuration de nos contacts dans l’université, en 
associant la totalité des U.F.R. à notre démarche.  

En conclusion, nous voulons faire en sorte que, dans deux ou trois ans, la totalité de l’établissement 
fonctionne au rythme du multimédia. 
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������!��)���http://www.univ-tlse1.fr/TeleCours/index.html 

 

♦ La Cyberlicence : un diplôme national 

Nous avons développé, à Albi, l’enseignement par réseau. Il s’agissait de répondre à une demande 
locale, la ville d’Albi offrant déjà des formations universitaires de premier cycle.  

Le Président de l’Université de Toulouse 1 Sciences Sociales a décidé de développer, dans un 
environnement pédagogique innovant une formation multimédia, dans le cadre d’un cursus 
ordinaire de Licence en Droit. Nous avons donc réfléchi à une modification éventuelle du contenu 
de cette licence en l’axant sur le droit des réseaux, afin que les étudiants puissent se spécialiser dans 
le droit des nouvelles technologies. 

Initialement, trois groupes de cours composaient les enseignements de licence en droit à l’université 
Toulouse 1 Sciences Sociales. Nous les avons numérisés pour le site d’Albi, en nous appuyant sur 
des volontaires que nous avons coordonnés entre eux, tâche difficile à mener du fait de la culture 
juridique relativement “ conservatrice ”.  

Nous n’avions alors aucune compétence particulière en pédagogie et le sentiment des étudiants 
différait bien souvent de celui des enseignants. Nous avons donc essayé de concevoir une nouvelle 
pédagogie tout en concevant des cours spécialisés pour ces étudiants.  

Cette formation a démarré au mois d’octobre et les partiels sont actuellement en cours.  

Une licence en droit est découpée en deux unités d’enseignement par semestre. Nous envisageons 
de modifier certains cours en les substituant les uns aux autres : un cours sur l’utilisation des outils 
informatiques venant par exemple remplacer le droit international public.  

Les étudiants sont installés dans une salle multimédia connectée à un réseau interne. Ils disposent 
de plages horaires obligatoirement consacrées à telle ou telle matière et de plages de libre accès 
pour travailler leurs cours.  

Nous leur apportons des séquences de cours mesurées en fonction du rythme toulousain. Chaque 
étudiant dispose d’un tuteur spécialisé en informatique. Des possibilités de forum et de mails sont 
également proposées. De même, les étudiants étrangers ont la possibilité de demander une 
connexion par Internet. 

Notre expérience ne porte pour le moment que sur un semestre. Nous avons préféré pour démarrer, 
opter pour la prudence et observer les réactions des étudiants. 

♦ L’environnement pédagogique 

Nous utilisons dans les faits un Extranet, c’est-à-dire un réseau reliant des machines autorisées à se 
connecter sur une plate-forme.  

http://www.univ-tlse1.fr/TeleCours/index.html
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Le dispositif de la Cyberlicence est une auto-formation télé-tutorée. L’apprenant dispose de plages 
d’auto formation et se connecte à une plate-forme pédagogique (web-city) qui offre des 
fonctionnalités techniques précises.  

Les enseignants ont enrichi leurs cours multimédia et les contenus sont entourés d’un certain 
nombre de services. Nous avons souhaité mettre en place un dispositif permettant un suivi régulier 
de l’ensemble des étudiants, qui ont besoin de soutien, même s’il s’agit de soutien en ligne. La 
distance n’est alors plus un obstacle. L’important est de ne jamais laisser l’apprenant en situation de 
blocage. 

Nous avons instauré un certain nombre de fonctionnalités qui sont offertes par la plate-forme et qui 
sont nécessaires à notre produit. Nous avons utilisé tout d’abord des supports multimédia 
traditionnels, que nous avons par la suite enrichis.  

Certains sites constituent des mines d’information indispensables pour des juristes. Les systèmes de 
communication vont permettre le dialogue entre étudiants et enseignants, ce qui est fondamental 
pour une formation en ligne. Il peut s’agir d’outils asynchrones comme des outils de messagerie 
électronique mais aussi d’environnements collaboratifs ou partagés, à l’image des forums qui 
représentent un avantage certain non seulement pour l’enseignant, qui n’a pas à répéter ses 
explications plusieurs fois de suite, mais aussi pour les étudiants eux-mêmes.�

Dans les systèmes de communication synchrone, les utilisateurs doivent se connecter à un même 
moment, ce qui leur procure l’avantage de recevoir des réponses immédiates. Cet avantage explique 
le succès de ces systèmes. Nous couplons le système synchrone avec un système de téléconférence, 
qui permet aux apprenants de formuler des questions également par écrit. La combinaison est 
efficace et présente des résultats satisfaisants, chacun restant dans sa sphère de connaissance et 
d’habitude. 

Nous utilisons, un vidéo-projecteur, de manière à ce que les enseignants apportent des réponses 
orales aux apprenants. La plate-forme web-city offre par ailleurs la possibilité de prendre des notes 
électroniques, ce qui permet à l’étudiant de se passer du papier. Au départ, il paraissait difficile de 
ne pas laisser la possibilité à l’étudiant de prendre ses notes par écrit. Ces notes sont associées au 
module qu’il consulte et lui permettent de reformuler le cours.  

L’Internet est aussi régulièrement utilisé. Une émulation se crée entre les étudiants, qui sont 
regroupés dans une même salle. Pour l’instant, la Cyberlicence est considérée comme une 
promotion et la plate-forme pédagogique représente le cœur névralgique de notre système 
pédagogique.�

Certaines ressources vidéos opportunes pour enrichir le cours dispensé en ligne y sont intégrées, sur 
accord de l’enseignant, lorsque ce dernier y voit un intérêt particulier. La validation du diplôme ne 
pose pas de problème puisqu’il s’agit d’une licence nationale acquise par l’intermédiaire d’un 
examen en fin d’année. 

Je complète ces explications en indiquant que l’enrichissement pédagogique relève de notre effort 
de scénarisation des enseignements. Les niveaux de lecture sont multiples. Selon le sondage 
officieux auquel je me suis livré auprès de mes étudiants, 500 étudiants affirment en général que la 
bibliographie proposée est passionnante mais ils ne la consultent pourtant jamais. L’intégration des 
indications bibliographiques en liens hypertextes, directement dans le document permet en revanche 
une consultation plus fréquente des références présentées.  
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Certains cours ont lieu physiquement à Albi. Les T.D. sont organisés par un chargé de T.D. qui se 
rend à Albi, de même que certains cours qui sont physiquement assurés par un professeur, de 
manière à ce que les étudiants bénéficient d’un minimum de présence humaine. 

 

♦ La Cyberlicence, et après ? 

Nous avons répondu à un appel d’offre du Ministère et créons actuellement une alliance avec 
d’autres universités pour instaurer un campus juridique et numérique à partir de la Cyberlicence. 
Cette dernière offre pour l’instant des débouchés assez rares du fait du statut de la licence, mais elle 
peut être prolongée par une maîtrise ordinaire ou un D.E.S.S. spécialisé. 
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Les NTIC et les choix stratégiques d’organisation 
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La dimension du projet GreCO est d’envergure puisqu’il est conduit par l’ensemble des universités 
de Grenoble, qui représentent 62 000 étudiants, pour 3 000 enseignants et 2 300 membres du 
personnel administratif et technique. Les redondances disciplinaires entre les universités n’existent 
pas et le fonctionnement inter-universitaire est particulièrement riche. Ce projet a démarré en même 
temps qu’un autre projet sur la formation continue, dans le cadre de l’appel d’offres Allègre. 

Un projet de cette nature traverse toujours une période de maturation de deux ou trois ans. La 
réflexion a été initiée en 1997 et le projet a été lancé en septembre 1998, grâce à un séminaire de 
trois jours durant lequel les équipes présidentielles ont réfléchi à ses objectifs.  

Les contrats d’établissement ont été signés en 1999 et la première échéance du projet a été fixée à 
fin 2002 et 2003.  

Les Présidents ont validé des domaines d’intervention de G.R.E.C.O :  

- favoriser l’insertion professionnelle des étudiants en développant des services,  
- améliorer la réussite des étudiants par un débat pédagogique,  
- renforcer les liens internationaux,  
- permettre l’accès à la formation et l’accès au monde économique. 

 
Pour atteindre ces objectifs, nous anticipons et accélérons le changement en tentant de mettre en 
place une dynamique durable qui tienne compte des comportements classiques des acteurs face à ce 
changement. Pour anticiper les changements, nous devons mettre en place un système de veille. Au 
niveau technologique, le choix n’est pas toujours facile. Il faut imaginer des scénarii et aider les 
acteurs à choisir une solution. Lors de la phase de lancement, il faut réunir les personnes 
concernées, coordonner les expériences et faire un état des lieux. C’est ce que G.R.E.C.O. a réalisé 
en une année.  

Ce projet repose sur une culture de progrès et de formation des acteurs. 

Le projet se développera sur trois à quatre ans et nous permettra de maintenir notre avantage sur 
d’autres universités. En 2003, il est possible que les équipes présidentielles relancent la dynamique 
pour maintenir les résultats obtenus, à moins qu’elles ne considèrent que le projet est achevé. Les 
Présidents des universités doivent commencer à réfléchir à l’avenir de G.R.E.C.O., à un horizon de 
deux ans.  
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La dynamique du projet s’est construite sur l’expérience et le volontarisme des pionniers des cinq 
établissements. Ils ne s’agit pas d’obtenir l’adhésion de l’ensemble des personnels enseignants et 
administratifs mais de mobiliser les « pragmatiques du changement ». Les personnes qui 
n’adhéreront pas au projet ne doivent pas gêner son développement.  

Notre démarche comprend quatre objectifs validés par les Présidents : 

• l’amélioration de la lisibilité des offres universitaires, 
• la complémentarité de l’offre des différents établissements, 
• l’élaboration en commun d’un ensemble de méthodes, de savoir-faire et de solutions techniques, 
• l’évaluation, le test croisé des résultats obtenus et le partage de la connaissance produite. 

Nous nous fondons sur des actions qui permettent des transferts de méthodes et de connaissances. 

Le projet GreCO est organisé à deux niveaux qui inter opèrent.  

Le premier niveau : les projets stratégiques communs aux cinq établissements, en lien avec les 
objectifs validés par les Présidents.  

Au nombre de huit, ils relèvent de quatre thèmes : 

��impliquer et former les acteurs, 

��définir les méthodes, 

��définir les structures et les infrastructures, 

��proposer des services intégrés (mise en place d’un portail pour les universités de 
Grenoble). 

Les objectifs sont précis, mesurables et évaluables pour octobre 2001, 2002 et 2003. 

Le second niveau relève des établissements : les 66 projets opérationnels sont conduits dans les 
différents établissements par les équipes disciplinaires. Certains relèvent de la production de 
contenus et de ressources, d’autres sont axés sur les services aux étudiants ou les problèmes 
d’organisation. 

Des structures ont été mise en place pour conduire le projet dont la responsabilité politique incombe 
à un membre de la conférence académique des Présidents d’universités. 

Cette conférence regroupe les quatre Présidents des universités et est à l’origine de la charte 
Grenoble Universités. 

Un groupe de pilotage de six personnes est coordonné par François Bocquet, chargé de mission. 

L’équipe de méta-projet est constituée du chef de projet, de son adjoint et d’une équipe permanente 
recrutée pour le projet, chargée de travailler en étroite collaboration avec les établissements.   
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Chaque projet stratégique est placé sous la responsabilité d’un enseignant-chercheur et est conduit 
par un ingénieur à temps plein ou à mi-temps.  

Le projet G.R.E.C.O. s’appuie sur les cellules T.I.C.E., que nous essayons de renforcer en termes 
d’orientation et de compétences.  

Le budget collectif pour l’année 2001 est d’environ 12 millions de francs, grâce aux contrats 
d’établissements, à la région Rhône-Alpes et à la métropole grenobloise. Nous nous appuyons aussi 
sur des partenariats industriels et des apports en ressources propres émanant des établissements. 

G.R.E.C.O. n’est ni un centre de ressources informatiques ou de production ni une université 
virtuelle. Il anime, met en relation et capitalise des actions destinées à développer des services, met 
au point des méthodes et d’outils pouvant être généralisés et assure l’interopérabilité de ses actions 
avec d’autres projets nationaux ou internationaux. 
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http://greco.grenet.fr/
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Conclusion 

 

Nous devons encore clarifier les objectifs à atteindre et, en tant que décideurs, nous projeter dans 
les deux décennies à venir pour déterminer les futurs parcours professionnels. Nous devons 
également inciter les présidents à prendre des décisions. Les arbitrages de moyens me paraissent 
nécessaires et il est évident qu’un président ayant un projet doit être soutenu. Il ne faut pas attendre 
les décisions du Ministère pour agir. 

Nous avons beaucoup joué sur les mots et les notions d’enseignement, de formation, d’étudiants et 
d’apprenants, de tutorat et de coaching. Nous devons utiliser un vocabulaire et des définitions 
communes, ce qui permettra d’avancer plus rapidement. En outre, nous avons beaucoup plus parlé 
de pédagogie des formations que de techniques. Nous pouvons donc évoquer les campus du futur 
sans parler des problèmes techniques. Cela signifie que ce ne sont pas les technocrates, ni les 
informaticiens, qui définiront l’organisation des universités.  

Enfin, certains chantiers restent ouverts, notamment au niveau du droit. Les solutions ne seront pas 
nécessairement réglementaires, elles pourront être consolidées par la pratique, grâce à l’échange et à 
la mutualisation de nos connaissances. De nombreuses questions se posent encore. Un enseignant 
universitaire a-t-il besoin de se former ? Des moniteurs remplaceront les professeurs qui partent à la 
retraite. Que ferons-nous si ces derniers n’ont pas envie de se former parce qu’ils sont plus attirés 
par les métiers de la recherche ? 

Je me demande si nous pouvons entrer dans une logique de communauté apprenante universitaire 
au niveau national et créer un scénario d’intelligence collective. L’instauration de dispositifs à 
travers le monde s’est toujours justifiée par des contraintes géographiques, culturelles et 
linguistiques qui n’existent pas en France. Tous les facteurs qui nous auraient conduits à entrer dans 
une logique de formation à distance ont été mis de côté. Pour développer ce type de formation, nous 
avons pris le prétexte de les fonder sur l’ambition de servir l’environnement social et économique 
des universités. 
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